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Le suicide, plus on en parle, moins on y pense. 
 
La France affiche l’un des taux de suicide les plus élevés d’Europe. 
En France, le suicide fait trois fois plus de victimes que les accidents de la route. 
Chez les jeunes, les pensées suicidaires et le passage à l’acte ne cessent 
d’augmenter. 
 
Depuis 30 ans, notre association SUICIDE ÉCOUTE vient en aide aux personnes en souffrance, 
souvent suicidaires, et à leurs proches, 24 heures/24 et 7 jours/7. Nuit et jour, nos bénévoles 
sont présents au téléphone grâce à votre générosité.  
 
Nous avons besoin de vous pour assurer la pérennité de l’association.  Les subventions 
d’organismes publics ou privés nous permettent de poursuivre nos différentes actions, 
comme les campagnes de recrutement dans les médias ou les actions de notoriété auprès des 
professionnels. Mais ces subventions ne couvrent pas l’ensemble de nos besoins : sans vos 
dons, SUICIDE ÉCOUTE ne pourrait continuer ses actions. 
 
Merci de nous apporter votre soutien financier. 

Jacques AMBONVILLE 
Président Suicide Écoute 

 
Vous avez aussi la possibilité de faire un don directement à partir de notre site Internet :  
www.suicide-ecoute.fr ou sur Helloasso : 
https://www.helloasso.com/associationecoute/formulaires/5 
 
 
 

BULLETIN DE DON 
 
Je soutiens l’association SUICIDE ECOUTE en faisant un don de : ______________€  
Je verse mon don avec (cocher une case) : 

¨ Un chèque, libellé à l’ordre de SUICIDE ÉCOUTE 
¨ Un virement 
¨ Des espèces 

 
NOM et Prénom : ____________________________________________________________ 
 
Adresse : ___________________________________________________________________ 
 
Courriel : ___________________________________________________________________ 
Un reçu vous sera adressé afin de vous permettre d’obtenir une réduction d’impôt, 
conformément aux dispositions légales en vigueur sur la fiscalité du don. A titre indicatif, 
donner 100€, revient à donner 33€. 


